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COMPTE RENDU INTEGRAL DES DÉBATS – SENAT 

PROJET DE LOI RELATIF A L’ORIENTATION 
ET A LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE 

 
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2009 

 
 
La parole est à M. Daniel Dubois. 

Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, le présent 
projet de loi ne constitue certes pas une révolution en matière de formation 
professionnelle, mais il apporte sans aucun doute des avancées réelles. 

Il s'inscrit dans la droite ligne de la réforme vertueuse engagée en 2004. C'est une 
réforme plus que jamais nécessaire. Nous le savons toutes et tous, la reprise est 
encore très incertaine et la dégradation de la conjoncture économique ne cesse de 
faire monter le taux de chômage. La formation professionnelle doit donc devenir un 
véritable outil au service des politiques de l'emploi. C'est tout l'esprit de l'Accord 
national interprofessionnel, l'ANI, du 9 janvier 2009 auquel ce texte entend, pour 
partie, donner une base législative. 

Mentionner l'ANI me permet, avant d'entrer dans le vif du sujet, de saluer les 
conditions d'élaboration du projet de loi qui nous est soumis. S'il est un domaine où 
le terme de démocratie sociale a un sens, c'est bien celui-ci. Aucune réforme de la 
formation professionnelle ne s'est faite sans que les partenaires sociaux en soient à 
l'origine. Celle-ci n'échappe pas à la règle.  

Dans ces conditions, le Gouvernement a pleinement pu jouer son rôle 
d'accompagnateur. 

La loi du 31 janvier 2007, qui impose à l'exécutif de saisir les partenaires sociaux 
préalablement à toute réforme en la matière, a bien été respectée, et nous nous en 
félicitons. 

C'est maintenant au tour du législateur d'achever son œuvre de consolidation et de 
réaménagement.  

Le législateur a pleinement pris la mesure de l'enjeu. Les chiffres rappelés par M. le 
secrétaire d'État sont éloquents : la formation professionnelle représente aujourd'hui 
27 milliards d'euros dans notre pays. Arrivé à maturité, le seul DIF pourrait coûter 
10 milliards d'euros. 

Il s'agit de masses financières suffisamment significatives pour que la formation 
professionnelle tout au long de la vie puisse, théoriquement, jouer à plein son rôle de 
levier en faveur de l'emploi. 

Or, tel n'est pas le cas parce que, malgré la réforme de 2004, le système souffre 
encore de graves insuffisances. Ces insuffisances, M. le rapporteur l'a rappelé, 
tiennent au caractère inégalitaire du système et à sa complexité. 
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Pour ce qui est du caractère inégalitaire du système de formation professionnelle, les 
chiffres parlent d'eux-mêmes : les techniciens et les cadres continuent d'accéder 
deux fois plus à la formation que les ouvriers ; les salariés des très grandes 
entreprises y accèdent plus de quatre fois plus que ceux des petites ; enfin, l'accès à 
la formation professionnelle des demandeurs d'emploi stagne à un niveau bas, moins 
de 10 % d'entre eux en bénéficieraient. 

Quant au problème de la complexité, il n'est un mystère pour personne. Comme bien 
souvent en France, le système s'est historiquement constitué autour d'une logique de 
moyens par empilement successif de dispositifs et de structures. 

Le résultat est que si les bénéficiaires potentiels de la formation professionnelle sont 
nombreux, les organismes qui en assurent la gestion ne le sont pas moins. Quant 
aux organismes prestataires, leur nombre est tout simplement pléthorique. Ce sont 
autant de facteurs qui expliquent aujourd'hui que les entreprises et les salariés 
peuvent avoir bien du mal à s'y retrouver dans ce maquis. 

Or le présent projet de loi répond très exactement à ces critiques. 

Les mesures de retranscription de l'ANI dans la loi visent à rendre le système plus 
accessible aux publics qui en auront le plus besoin. C'est évidemment le cas des 
deux principales d'entre elles : la création du Fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels et l'organisation de la portabilité du DIF. 

Quant aux mesures purement législatives, elles vont dans le sens d'une simplification 
du système et tendent à le rendre plus transparent. Tel est l'objet des titres V, VI et 
VII du projet de loi, relatifs à la gestion des fonds de la formation professionnelle, à 
l'offre et aux organismes de formation, ainsi qu'à la coordination des politiques de 
formation professionnelle et à leur contrôle. 

Nous ne pouvons, monsieur le secrétaire d'État, que souscrire aux grands axes de 
ce texte. Son architecture globale est cohérente et de nature à répondre à la 
situation de crise : le système permettra de mieux s'adapter à l'évolution des métiers 
et d'en changer. 

Sur le plan de la philosophie de la politique de formation professionnelle, le projet de 
loi n'est pas anodin. 

En effet, si, comme je l'ai précisé voilà un instant, il ne constitue pas lui-même une 
révolution, une fois articulé avec la réforme de 2004, ce texte emporte une triple 
rupture, salutaire, avec la manière dont la formation professionnelle était conçue 
jusqu'à présent. 

Avec ce projet de loi, on passe, d'abord, d'une logique statistique de droits 
cloisonnés à une logique dynamique de droits portables et d'accompagnement 
personnalisé. 

On passe, ensuite, d'une logique de statut – être salarié ou non – à une logique de 
besoin grâce au ciblage de publics prioritaires par le fonds de sécurisation. 
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On passe, enfin, d'une logique de moyens – le financement obligatoire et les OPCA – 
à une logique de résultats puisque l'objet affiché de réforme est de former 
annuellement 500 000 salariés peu qualifiés de plus qu'aujourd'hui et 
200 000 demandeurs d'emploi.  

D'une certaine manière, c'est la même révolution copernicienne que celle qui a été 
opérée en matière de financements publics avec la loi organique relative aux lois de 
finances, la LOLF. 

Dorénavant, on peut espérer que l'individu et son parcours professionnel seront au 
cœur du système. 

Pour que cela soit effectif, tous nos efforts doivent tendre vers l'intégration de toutes 
les phases de la formation et de la vie professionnelle en un parcours le plus 
cohérent possible. 

Jusqu'ici, la vie professionnelle d'un individu pouvait se présenter sous la forme 
d'une succession de ruptures : formation initiale, orientation, emploi, perte d'emploi 
ou changement d'emploi. Ce sont ces ruptures qu'il faut aplanir en décloisonnant le 
système, en sortant des logiques autarciques et corporatistes. 

Le texte qui nous est soumis procède-t-il à une telle fluidification ? La réponse est 
oui, dans une large mesure, surtout après les améliorations apportées par 
l'Assemblée nationale et par la commission spéciale du Sénat.  

M. Jean Desessard. Avant, il n'était pas bon ! 

M. Daniel Dubois. Fluidifier, c'est, premièrement, mieux articuler la formation initiale 
et la formation professionnelle. Il s'agit d'une nécessité qui n'a échappé ni à la 
sagacité du Gouvernement ni à celle du rapporteur. Le compromis finalement adopté 
dans la rédaction de l'article 20 relatif au plan régional de développement des 
formations professionnelles, le PRDF, en est la concrétisation. 

Désormais bâti sur le modèle du contrat de plan, le PRDF ainsi reconfiguré est de 
nature à permettre une articulation bien plus cohérente entre la formation initiale et la 
formation continue. 

De plus, la rédaction issue des travaux de la commission spéciale préserve la 
logique des lois de décentralisation à laquelle notre Haute Assemblée est 
particulièrement attachée. 

Enfin, l'article 2, tel que modifié par la commission spéciale, précise que la formation 
professionnelle s'appuie sur le socle commun de connaissances défini dans le cadre 
de la scolarité obligatoire. 

Fluidifier, c'est, deuxièmement, aider les jeunes à s'insérer sur le marché du travail. 
Ainsi, nous ne pouvons que souscrire aux mesures du titre IV bis inséré dans le texte 
par nos collègues députés. Ces dernières s'inscrivent tout naturellement dans le 
cadre de la politique active menée en faveur de la jeunesse par Martin Hirsch. 
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Fluidifier, c'est, troisièmement, aplanir les transitions professionnelles. 

Telle est bien l'objet de la création du fonds de sécurisation qui permettra de 
consacrer jusqu'à 13 % des sommes de la formation professionnelle aux publics 
prioritaires. Encore fallait-il que ces publics soient bien ciblés et identifiés, ce qu'a fait 
notre commission spéciale. 

De même, nous attendons que nous soit proposée une solution de financement 
satisfaisante du fonds pour que sa création n'entraîne pas, mécaniquement, un 
assèchement de la professionnalisation. 

Aplanissement des transitions professionnelles toujours, avec la préparation 
opérationnelle à l'emploi, mais surtout avec la portabilité du DIF. Là encore, je salue 
le travail de M. le rapporteur. 

Pour que cette portabilité soit effective, il nous semblait fondamental qu'un salarié 
puisse faire valoir ses droits sans nécessairement requérir l'accord de son nouvel 
employeur.  

Si le texte issu des travaux de la commission spéciale est adopté tel quel, ce sera 
possible pour les formations effectuées hors temps de travail. Nous avions nous-
mêmes déposé un amendement en ce sens. 

Mais ne peut-on pas aller plus loin ? Nous défendrons un amendement tendant à 
empêcher que la portabilité soit limitée dans le temps. 

Pour justifier ces verrous posés à la portabilité intégrale du droit individuel à la 
formation, monsieur le secrétaire d'État, vous évoquez le coût du dispositif. Comme 
l'a relevé la Cour des comptes, à maturité de ce dernier, le coût s'élèvera à 
10 milliards d'euros, somme évidemment colossale. Est-il possible d'évaluer la part 
de la portabilité au sein de cette masse financière ? Je l'ignore, mais peut-être le 
savez-vous, monsieur le secrétaire d'État, et votre réponse à cette question clé 
pourrait éclairer nos débats sur l'article 4. 

Quatrièmement, fluidifier la formation professionnelle signifie sortir des logiques 
autarciques et corporatistes de ses structures : le projet de loi le fait en réformant, 
par exemple, le régime de l'agrément des organismes paritaires collecteurs agréés. 
La restructuration de ce paysage encore très morcelé ne pourra que s'avérer 
positive, notamment pour faciliter l'établissement de passerelles d'un secteur à 
l'autre, au bénéfice des salariés.  

Enfin, cinquièmement, fluidifier consiste à mieux orienter pour mieux anticiper : 
l'intitulé du projet de loi pouvait, dès le départ, être interprété comme la marque d'un 
fort volontarisme politique en la matière. Pourtant, le volet relatif à l'orientation, dans 
la première version du texte, était décevant. Mais l'examen parlementaire, en 
particulier les travaux de notre Haute Assemblée, est parvenu à l'enrichir 
substantiellement, en harmonisant le code du travail et le code de l'éducation. C'est 
sur cette base que pourra se constituer un droit à l'orientation tout au long de la vie 
digne de ce nom, concrétisant la continuité naturelle du droit à l'éducation, afin que la 
séparation artificielle entre domaine scolaire et domaine professionnel soit effacée. 



 5 

Sur cette question, beaucoup reste encore à faire pour mettre en place des 
structures efficaces sans créer un nouveau mastodonte.  

M. Jean-Claude Carle, rapporteur de la commission spéciale. Tout à fait ! 

M. Daniel Dubois. Nous veillerons à la progression de ce dossier. 

En conclusion, vous l'aurez compris, monsieur le secrétaire d'État, le groupe 
centriste considère que le présent projet de loi comporte des avancées significatives 
en matière de formation professionnelle ; il y est par conséquent très largement 
favorable. 

Il me reste à féliciter la commission spéciale pour l'excellence de son travail et, en 
particulier, sa présidente, Catherine Procaccia, ainsi que notre rapporteur, Jean-
Claude Carle. (Applaudissements sur les travées de l'Union centriste et de l'UMP.)  

 


